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Comité Label du 16 octobre 2020 

Relevé de décisions 

 

Lieu de réunion : IDEAS, rue de Marivaux  

 

Candidat au Label : CAMELEON 

 

Membres Présents : 

Patrick Audebert, Philippe Chabasse, Francis Charhon, Jean-Louis Leroux, Monique Millot-Pernin, 

Sylvie Toraille, Michel Valdiguié 

A distance : Louis Bazire, Yannick Blanc, Jacqueline Bloas Gonin, François Debiesse, Jean-Michel de 

Mourgues 

Absents excusés : Chantal Bruneau, Sophie Fourchy-Speisser, Alain Levrard 

Invités : Isabelle Gougenheim, Suzanne Chami 

Représentants de de la structure candidate :  

En présence de : 

 M. Jean-Pierre JOLIVOT, Président,  

Mme Laurence LIGIER DG Fondatrice,  

Mme Noëlle COUGET, Trésorière,  
Mme Charlotte PIETRI, Directrice des Opérations. 

 

Conseillers Bénévoles IDEAS :  

M. Christophe de BLIGNIERES, conseiller bénévole 

 

La présentation de l’Association CAMELEON faite en séance est versée au dossier sur l’Intranet du 

Comité 

Il est à noter la qualité et l’exhaustivité de la présentation. 
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Points soulevés lors des échanges : 

- Gouvernance et  Contrôle de l’écosystème CAMELEON -Présentation par Laurence Ligier 

 

L’organigramme général fait apparaître une organisation qui s’appuie sur des relais, 

antennes  et Associations CAMELEON. 

Laurence Ligier précise que les relais, ainsi que les associations antennes Suisse et 

Luxembourgeoise n’ont pour  objet que la promotion des actions de l’Association et la 

collecte de fonds auprès d’institutionnels, des entreprises et des particuliers. 

L’ensemble des fonds est reversé à CAMELEON France. 

 

Un comité international se réunit chaque année à Paris et regroupe les Présidents ou 

membres du CA des 4 associations CAMELEON (FR, SU, LUX et PHILs).  

 Il est animé par Laurence LIGIER. 

La marque CAMELEON France et International appartient à CAMELEON France. 

Des conventions de partenariat régissent les relations entre les associations CAMELEON. 

Laurence LIGIER est membre du CA de toutes les entités CAMELEON. 

Pas de comptes combinés de l’ensemble. 

 

- Périmètre d’activités 

 

Depuis sa création, L’Association développe ses activités principalement aux Philippines. 

Depuis 2014, elle a développé des actions de sensibilisation et prévention dans les écoles et 

collèges en France. 

Laurence Ligier pense que le modèle d’activité développé aux Philippines pourrait être 

franchisé et proposé à d’autres associations dans d’autres pays  

Les actions menées en France pourraient également être proposées et développées en 

Europe dans les Pays où l’association est déjà présente via ses antennes et relais. 

 

 

- Charte de déontologie  

 

Une charte de déontologie a été mise en place et est communiquée à toutes les parties 

prenantes. Elle est signée par tous les salariées des entités CAMELEON.  

Parallèlement des outils ont été mis en place pour gérer les risques terrain et principalement 

tout ce qui touche à l’intégrité et la protection des enfants. 

Laurence LIGIER informe qu’aucun signalement n’a été effectué à ce jour. 

 

- Financement 

 

Un risque de départ des grands bailleurs en fin de cycle avait été identifié dans la Matrice 

d’analyse Forces/Faiblesses/Opportunités/Menaces. 

Laurence Ligier informe que cela concernait principalement l’AFD et que le financement vient 

d’être renouvelé pour 3 ans et pour un montant annuel de 600 K€. 

Il est également à noter une augmentation constante des parrainages. 
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Décision du Comité :  

Le comité décide à l’unanimité d’attribuer le Label à l’Association CAMELEON et souligne 

l’implication de l’Association et les progrès réalisés dans la période pré-labellisation.  

 

La lettre de confirmation du label comportera les recommandations suivantes : 

Le Comité souhaite que l’Association donne une information plus complète sur l’ensemble du 

périmètre CAMELEON et l’activité de chacune des entités. Il souhaite que des comptes combinés 

soient établis et communiqués en complément des comptes annuels. 

Le comité encourage l’Association à accompagner la mise en place du comité des Risques créé en 

2020 et à affirmer son rôle auprès des entités CAMELEON. 

Le comité souhaite que la charte de déontologie soit complétée d’une partie Finances. 

Le comité souhaite que l’Association renforce ses procédures d’identification des abus liés aux 

enfants et soit vigilante sur les procédure de prise en compte.  

 

Paris, le 16 Octobre 2020 

Le Rapporteur 

Jean louis Leroux 

 

La Présidente Intérimaire du Comité Label 

Monique Millot-Pernin 

 

Le Président du Comité Label 

Alain Levrard 

 


